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Erwägungen

E. 1
Le litige porte sur le point de savoir si la CNA était fondée, par sa décision sur opposition
du 31 mai 2006, à refuser d'allouer des prestations pour les affections qui ont entraîné une
incapacité de travail de 50 % depuis le 17 mai 2004. Lorsque le jugement entrepris porte sur
des prestations en espèces et en nature de l'assurance-accidents, le Tribunal fédéral constate
avec un plein pouvoir d'examen les faits communs aux deux objets litigieux et se fonde sur
ces constatations pour statuer, en droit, sur ces deux objets. En revanche, les faits qui ne
seraient pertinents que pour statuer sur le droit aux prestations en nature ne sont revus que
dans les limites définies par les art. 97 al. 1 et 105 al. 2 LTF (arrêt 8C_584/2009 du 2 juillet
2010 consid. 4).

E. 2
Selon l' art. 6 al. 1 LAA , les prestations d'assurance sont allouées en cas d'accident
professionnel, d'accident non professionnel et de maladie professionnelle. Le droit à des
prestations découlant d'un accident assuré suppose d'abord, entre l'événement dommageable
de caractère accidentel et l'atteinte à la santé, un lien de causalité naturelle. Cette exigence
est remplie lorsqu'il y a lieu d'admettre que, sans cet événement accidentel, le dommage ne
se serait pas produit du tout, ou qu'il ne serait pas survenu de la même manière ( ATF 129 V
177 consid. 3.1 p. 181; 402 consid. 4.3.1 p. 406; 119 V 335 consid. 1 p. 337; 118 V 286
consid. 1b p. 289 et les références). Le droit à des prestations de l'assurance-accidents
suppose en outre l'existence d'un lien de causalité adéquate entre l'accident et l'atteinte à la
santé. La causalité est adéquate si, d'après le cours ordinaire des choses et l'expérience de la
vie, le fait considéré était propre à entraîner un effet du genre de celui qui s'est produit, la
survenance de ce résultat paraissant de façon générale favorisée par une telle circonstance (
ATF 129 V 177 consid. 3.2 p. 181; 402 consid. 2.2 p. 405; 125 V 456 consid. 5a p. 461 et
les références). La responsabilité de l'assureur-accidents s'étend, en principe, à toutes les
conséquences dommageables qui se trouvent dans un rapport de causalité naturelle et
adéquate avec l'événement assuré. Les prestations d'assurance sont donc également allouées
en cas de rechutes et de séquelles tardives ( art. 11 OLAA ). A cet égard, la jurisprudence
considère que plus le temps écoulé entre l'accident et la manifestation de l'affection est long,
et plus les exigences quant à la preuve, au degré de la vraisemblance prépondérante, du
rapport de causalité naturelle doivent être sévères (RAMA 1997 no U 275 p. 191 consid.1c,
arrêt U 93/96 du 5 février 1997).

E. 3.1



Sur le plan somatique, la recourante présente une affection oculaire sous la forme d'une
xérophtalmie bilatérale importante, avec une hyposécrétion lacrymale bilatérale sévère et
une rupture prématurée du film lacrymal ddc, dont la conséquence est une kératite
microponctuée inférieure bilatérale, ainsi qu'une dyschromatopsie de l'?il droit. Dans son
rapport du 7 mars 2005, le docteur U.________ a indiqué que la dyschromatopsie avait
pratiquement disparu. Selon ce médecin, il n'existait pas de diminution de l'acuité visuelle,
ni de dyschromatopsie significative, ni d'altération du champ visuel ou de déficit pupillaire
afférant droit, de sorte que le pronostic visuel de l'?il droit devait être considéré comme
excellent. Par ailleurs, il est constant que l'intéressée ne présente pas un autre déficit
organique objectivable. Sur le plan organique, seule la xérophtalmie bilatérale est donc
susceptible d'ouvrir droit à des prestations de l'assurance-accidents, pour autant qu'il existe
une relation de causalité naturelle et adéquate entre l'accident et cette atteinte à la santé.

E. 3.2
L'intimée a nié l'existence d'une relation de causalité naturelle entre la xérophtalmie
bilatérale et l'accident. Elle a considéré qu'une telle relation n'apparaissait pas établie au
degré de la vraisemblance prépondérante du seul fait que, selon l'expert U.________
(rapport du 7 mars 2005), il existe une coïncidence temporelle entre l'apparition des troubles
et l'accident. La juridiction cantonale s'est ralliée au point de vue de la CNA, selon lequel on
ne peut se fonder sur l'adage "post hoc ergo propter hoc" pour établir l'existence d'un lien de
causalité naturelle entre un événement de nature accidentelle et une atteinte à la santé. Par
ailleurs, elle a pris position au sujet des conclusions du docteur O.________ (rapport du 26
octobre 2007, adressé à la juridiction cantonale), selon lesquelles les troubles oculaires sont
dus à une contusion du nerf optique résultant d'un traumatisme facial direct lors de
l'accident. Elle a considéré que l'hypothèse d'un tel traumatisme n'était pas conciliable avec
les circonstances de l'accident ni corroborée par les constatations médicales à l'époque de
l'accident. Ainsi, la juridiction cantonale est d'avis que l'existence d'une relation de causalité
naturelle entre les troubles oculaires et l'accident n'est établie ni au regard des conclusions
du docteur U.________ ni sur la base de celles du docteur O.________. De son côté, la
recourante soutient qu'il existe un lien de causalité entre l'accident et les troubles oculaires
en faisant valoir que les symptômes en sont apparus immédiatement après l'événement du 7
juin 2001 et qu'ils résultent d'un traumatisme facial direct. Selon elle, l'hypothèse d'un tel
traumatisme est renforcée par l'existence, après l'accident, de céphalées en état aigu et par
celle de la dyschromatopsie et des troubles de la lacrymation, qui montrent que la région
cervicale a certainement été atteinte lors de l'accident. Sur ce point, la recourante conteste la
valeur probante des conclusions des docteur F.________ (rapport du 2 décembre 2005) et
A.________ (rapport du 20 février 2006), selon lesquelles il n'y a pas d'éléments pour
établir l'existence d'un traumatisme crânien provoqué par un choc frontal ni, partant, de
contusion du nerf optique.

E. 3.3.1
Dans le domaine des assurances sociales, le juge fonde sa décision, sauf dispositions
contraires de la loi, sur les faits qui, faute d'être établis de manière irréfutable, apparaissent
comme les plus vraisemblables, c'est à-dire qui présentent un degré de vraisemblance
prépondérante. Il ne suffit donc pas qu'un fait puisse être considéré seulement comme une
hypothèse possible. Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit,
le cas échéant, retenir ceux qui lui paraissent les plus probables ( ATF 126 V 353 consid. 5b
p. 360; 125 V 193 consid. 2 p. 195 et les références; cf. ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3



p. 324 s.). Aussi n'existe-t-il pas, en droit des assurances sociales, un principe selon lequel
l'administration ou le juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de l'assuré ( ATF 126 V
319 consid. 5a p. 322).

E. 3.3.2
Dans son rapport d'expertise du 9 novembre 2004, le docteur O.________ a nié la présence
du tableau clinique typique associé à une distorsion de la colonne cervicale par un
mécanisme dit de "coup du lapin" ou à une lésion équivalente. Selon l'expert, l'assurée
n'avait pas non plus subi de choc direct au niveau crânien, même si elle avait déclaré avoir
eu une brève perte de conscience, laquelle, toutefois, n'avait pas été rapportée par les
médecins du CSSC. Dans son rapport complémentaire adressé à la juridiction cantonale (du
26 octobre 2007), ce médecin est cependant revenu sur sa première appréciation en
affirmant que l'assurée avait subi très probablement un traumatisme facial lors de l'accident,
bien que le dossier d'hospitalisation au CSSC ne contienne aucune indication à ce sujet. Le
docteur O.________ a motivé cette nouvelle appréciation par la présence de céphalées en
état aigu. Surtout, il est d'avis que l'apparition d'une dyschromatopsie unilatérale droite
transitoire, associée à des douleurs péri-orbitaires droites rapportées par les médecins du
CSSC, évoque une contusion du nerf optique à droite, laquelle n'a pas pu se produire sans
un traumatisme crânien direct. Ce point de vue n'est toutefois pas de nature à établir
l'existence, au degré de la vraisemblance prépondérante, d'une relation de causalité naturelle
entre la xérophtalmie bilatérale et l'accident. Elle repose en effet sur deux hypothèses
envisageables pour expliquer l'origine de cette affection, à savoir celle d'une contusion du
nerf optique à droite et celle d'un traumatisme crânien direct. Or, aucune de ces hypothèses
ne repose sur des éléments objectifs ressortant du dossier. L'éventualité d'une contusion du
nerf optique est seulement évoquée par la présence de douleurs péri-orbitaires juste après
l'accident. Quant à l'hypothèse d'un traumatisme crânien direct - énoncée aux fins
d'expliquer celle de contusion du nerf optique - elle ne correspond manifestement pas aux
circonstances de l'accident, telles qu'elles ressortent du rapport de la gendarmerie vaudoise
du 29 juin 2001, ni aux constatations médicales effectuées juste après cet événement.
Renvoi soit à cet égard aux considérants du jugement attaqué, lesquels sont pleinement
convaincants. Par ailleurs, on ne saurait non plus admettre l'existence du lien de causalité
naturelle au motif que le trouble oculaire est apparu après l'accident. Cela reviendrait en
effet à se fonder sur l'adage "post hoc ergo propter hoc", lequel ne permet pas, selon la
jurisprudence, d'établir l'existence d'un tel lien ( ATF 119 V 335 consid. 2b/bb p. 341 s.).
Vu ce qui précède, il n'y a pas lieu de s'écarter du point de vue de la juridiction précédente,
selon lequel la recourante ne présente pas, après le 17 mai 2004, de troubles de nature
somatique en relation avec l'accident.

E. 4.1
En ce qui concerne les troubles psychiques persistant après la date précitée, la CNA a nié le
droit de l'assurée à des prestations, motif pris de l'absence d'un lien de causalité adéquate
entre ces troubles et l'accident. Elle s'est fondée pour cela sur les critères objectifs définis
par la jurisprudence pour examiner le caractère adéquat du lien de causalité entre une
atteinte à la santé psychique et un accident de gravité moyenne ( ATF 115 V 133 consid.
6c/aa p. 140 et 403 consid. 5c/aa p. 409). La juridiction cantonale a confirmé ce point de
vue. Elle a nié l'existence d'un lien de causalité adéquate entre les troubles psychiques et
l'accident - qu'elle a qualifié d'accident de gravité moyenne, en laissant indécis le point de
savoir si cet événement était à la limite des accidents graves -, au motif que les critères



objectifs susmentionnés n'étaient pas réalisés.

E. 4.2
La recourante soutient que l'accident doit être rangé dans la catégorie des accidents graves
ou, à tout le moins, dans la catégorie moyenne, à la limite des accidents graves. Compte
tenu du déroulement de l'accident et sur le vu des précédents jurisprudentiels (cf. en
particulier les cas concernant des accidents de la circulation mentionnés à la RAMA 2005
no U 555 p. 322, U 458/04 consid. 3.4.1), l'accident du 7 juin 2001 ne peut pas être qualifié
de grave. Par ailleurs, dans la mesure où aucun des critères jurisprudentiels n'apparaît en
l'occurrence réalisé, on peut, comme la juridiction précédente, laisser indécis le point de
savoir si cet événement était un accident de gravité moyenne à la limite des accidents
graves. En effet, on ne saurait qualifier de particulièrement dramatiques les circonstances
concomitantes ni considérer l'accident comme particulièrement impressionnant. En outre,
comme il n'existe pas de lien de causalité naturelle entre le trouble oculaire et l'accident, la
seule allégation de ce trouble par la recourante ne saurait suffire à démontrer l'existence des
autres critères comme la gravité ou la nature particulière des lésions physiques, la durée
anormalement longue du traitement médical ou encore le degré et la durée de l'incapacité de
travail due aux lésions physiques. Cela étant, la juridiction cantonale était fondée à nier
l'existence d'un lien de causalité adéquate entre l'accident et les troubles psychiques.

E. 5
Vu ce qui précède, l'intimée était en droit, par sa décision sur opposition du 31 mai 2006, à
refuser d'allouer ses prestations pour les affections qui ont entraîné une incapacité de travail
de 50 % depuis le 17 mai 2004. Le jugement entrepris n'est dès lors pas critiquable et le
recours se révèle mal fondé.

E. 6
Les frais judiciaires sont mis à la charge de la recourante qui succombe ( art. 66 al. 1 LTF ).
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